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Bertrange, le 14 octobre 2019

Monsieur Roby EISCHEN
Goblet Lavandier & Associés
53, roe Gabriel Lippmann
L-6947 NIEDERANVEN

Lettre recommandée avec avis de réception

Objet : Projet de réaUsation d'un parking souterrain sis à Schifflange, section A de Schifflange,
au Ueu-dit «Avenue de la Ubération» (n° parceUes cadastrales: 3326/12397, 3326/12396,
3321/12492, 3321/12491, 3321/12490, 3321/12489, 3321/12394, 3321/12392, 3321/12199,
3320/12195, 3319/12193, 3317/6111, 3317/5324, 3308/12191, 3308/12020, 3308/5138, 3308/12019,
3307/12189)

Concerne : Avis du CNRA.

Monsieur Eischen,

J'ai l'honneur d'accuser réception du dossier référencé en objet, reçu le 03 octobre 2019.

Suite à l'examen de ce dossier, il s'avère que le tenrain concerné présente une sensibilité
archéologique. En effet, il se situe dans le centre du village et peut receler des vestiges
archéologiques, notamment de l'époque médiévale ou postmédiévale.

Afin de pouvoir évaluer précisément la potentialité archéologique du terrain concerné et de déterminer
la nature, l'ampleur et l'état de conservation des vestiges archéologiques présents, le CNRA
recommande d'y réaliser une opération d'archéologie préventive', qui pennettra d'éviter un arrêt de
chantier suite à la découverte de vestiges archéologiques pendant les travaux d'aménagement.

A cette fin, le maître d'ouvrage est prié de contacter Madame Christiane BIS, responsable de la
section d'archéologie médiévale et postmédiévale au CNRA (Tel : 260281-26
christiane.bis cnra.etat.lu , afin de déterminer le type d'opération archéologique à réaliser lors
d'une réunion sur place.

Le présent avis est émis au tifa-e de l'archéologie et ne préjuge pas de la réponse d'autres autorités
comme le Service des sites et monuments nationaux, qui peuvent émettre des avis relatifs à leurs
domaines de compétence.

Article 12 de la loi du 25 juin 2004 portant réorganisation des instituts culturels de !'Etat ; Article 2 du règlement grand-
ducal du 24 juillet 2011 portant création d'un Centre national de recherche archéologique auprès du Musée national
d'histoire et d'art.



Je vous prie d'agréer. Monsieur Eischen, l'expression de mes salutations distinguées.

SVw-

Foni Le Brun-Ricalens

chargé de direction
CNRA

Pour tout complément d'information, je vous mvite à contacter

le Service du suivi archéologique de l'aménagement du territoire du CNRA

Tel: 260 281 53 - amenagement@cnra.etat.lu

www.cnra.lu

Annexe : Prescription du CNRA

Copie à : Administration communale de Schifflange


